
 

 

 
 

Groupe de travail 
Organisation et évolution des services publics 
Compte-rendu de la réunion du 24 janvier 2006 

 
 
Présents : Juan Castro – Gérard Costa – Maurice Katsurakis – Jacques Lopez – Jean-Claude 
Pèpe – Jacques Valayer – Mario Fabre (technicien communautaire en charge des questions 
de déplacements) 
 
Excusés : Louis caillol – Raoul Degril – Marie-pierre Liandrat- Mireille Maria – Yves perrin-
Toinin – Jean-Claude Pical – Guy Verhnes 
 
Absents : Jean Calau – Philippe Capdeville – Gérard Cuvilliez – Jean-Paul Demonveaux – 
Benoit Hannart. 
 
 
L’objet de la réunion porte sur le Plan de déplacement urbain (PDU) qui sera prochainement 
soumis  à l’enquête publique, selon la chronologie suivante : 
1/ projet validé par le Conseil syndical du SITCA (30 élus des 10 communes membres, 3 
élus par commune) 
 
2/ projet soumis pour avis aux partenaires institutionnels Etat-Région-Département (Var et 
BdR)- Communauté urbaine de Marseille – Pays d’Aix et société civile « Conseil de 
développement ». Délai fin mars 2006. 
 
3/ Mise en place de l’enquête publique. Désignation du commissaire enquêteur avril/mai 
2006. 
 
4/ Remise du rapport du commissaire enquêteur après observations juin 2006. 
 
5/ Adoption du projet définitif par le Conseil syndical du SITCA avant le 31 juillet 2006. 
 
Préalablement à la réflexion sur le PDU, des membres du groupe de travail font observé qu’il 
avait été décidé de traiter prioritairement la question du cahier des charges s’attachant à la 
délégation de service public des transports urbains (autobus). 
Les délais étant serrés, le groupe de travail décide de traiter ce problème le vendredi 10 
février à 18h30. 
Tout le monde s’accorde sur le fait que le débat portera sur les principes et non les éléments 
techniques du chiffrage. Réflexion sur la première priorité du PDU. 
 
Le document a été lu et analysé, notamment sur « les objectifs de la réorganisation du 
réseau » et les principales mesures. (textes joints). 
 
L’examen attentif du contenu de cette partie du PDU n’a pas soulevé d’objections 
fondamentales au sein du groupe. 
 



 

 

Pour la reprise de nos travaux sur les 12 priorités, il est proposé à ce que chacune et chacun 
d’entre nous, en étudient les textes en notre possession pour en faire une synthèse collective 
à partir du 2 mars. 
 

 

Jean-Claude PEPE 
Président du groupe de travail 

Organisation et évolution des services publics. 


